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Paysages et environnement Les sites naturels remarquables :

ANNEXE 1 – Paysages et Environnement  

Territoire agricole dynamique (agriculture conventionnelle)
Élevage (production laitière et céréales)

Recul de l’activité agricole conventionnelle avec apparition
de friches
Développement plus soutenu de l’agriculture biologique

Espace vallonné : paysage cultivé avec talus
Maillage bocager marqué et boisements (Trame Verte)

Espace plateau
Paysage cultivé avec talus et bocage

Trame Bleue

Boisement

Espaces maritimes aux sites naturels 
protégés (falaises au nord, plages au sud, 
espaces dunaires et humides, sites Natura 2000...)

Grand Site de France (850 000 visiteurs par an
Pour un domaine de 2 000 ha d’espaces littoraux)
Dynamique d’expansion en cours aux communes entières

Point de vue – Dialogue 
visuel avec les côtes voisines

Éoliennes dans le paysage
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Activité agricole et Environnement

ANNEXE 2 – Pôles et Equipements 

Pôles et Emplois Activités maritimes
Territoire agricole dynamique (agriculture 
conventionnelle)
Élevage (production laitière et céréales)

Recul de l’activité agricole conventionnelle
avec apparition de friches
Développement plus soutenu de 
l’agriculture biologique

Espaces maritimes aux sites naturels 
protégés (falaises au nord, plages au sud, 
espaces dunaires et humides, sites Natura 2000...)

Grand Site de France (850 000 visiteurs par an
pour un domaine de 2 000 ha d’espaces littoraux)
Dynamique d’expansion en cours aux
communes entières

Pôle structurant principal (équipement et santé,habitat) avec 
logements sociaux et habitat collectif
Centre bourg en dévitalisation
Pôle emploi principal (61 % des emplois du territoire)

Pôle structurant secondaire (équipement, emploi, habitat)
Centre bourg en dévitalisation (Audierne)
Pôle emploi secondaire (12 % des emplois, hors Pont-Croix) 

Pôles d’attractivité touristique principaux

Zone d’Activité Économique (Bretagne Qualiparc)
Douarnenez Com (9 ZA) : 61 % à vocation industrielle et 
artisanale
CC Cap Sizun-Pointe du Raz : 61 % à vocation artisanale

Forte perte d’emplois (secteur économique)

Forte augmentation du nombre d’emplois

Services médicaux et éducatifs plus éloignés

Pôle santé

Filière maritime importante et forte 
valeur ajoutée (Construction et Réparation, 
Pêche et Aquaculture,Transformation et 
Commercialisation)

Port de plaisance                 Culture marine

Forte valeur ajoutée de la pêche
(bar de ligne et lieu jaune)

Port industriel (construction et 
réparation navale)

Liaison maritime

Équipement touristique maritime
(Thalassothérapie et centres nautiques)

Densité d’hébergement touristique 
importante
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ANNEXE 3 – Population, Habitat et Mobilité 

Déplacements et Mobilités Habitat et Population

Flux de déplacements du territoire :
En 2013, 125 600 flux de déplacements comptabilisés
(hors flux touristiques) dont 78 % en interne, répartis
de la manière suivante : 

Déplacements internes : 

48 500 (39 %) 
38 700 (31 %) 

Pour chaque ComCom Entre les ComCom

11 100 (8 %) 

Déplacements hors territoire : 

27 300 (22 %) 
Parmi les échanges avec la Cornouaille,
Plus de la moitié se font avec Quimper
Communauté et 30 % avec le Pays Bigouden

Flux touristique de transit

Voie verte
(Douarnenez - Quimper)

Projet voie verte

Liaison maritime

Cap Sizun – Pointe du Raz :
Logements collectifs → 8,6 %
Logements sociaux → 6 %
Vacance → 7,2 %
Résidences secondaires → 30 %

Douarnenez Communauté :
Logements collectifs → 33 %
Logements sociaux → 17 %
Vacance → 9 %
Résidences secondaires → 14 %

Densité de population et proportion de ménages
d’une seule personne plus forte

Vieillissement de la population accentué par
l’installation de ménages de plus de 60 ans

Continuité urbaine avec une urbanisation le long des axes

Continuité urbaine avec une dynamique d’expansion

Espaces artificialisés
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ANNEXE 4 – S'engager en restauration collective
S'engager en restauration collective, pour accompagner le développement de l’approvisionnement local et de qualité.

Les mutations récentes de l’agriculture et des modes de consommation se traduisent aujourd’hui par un intérêt croissant pour les circuits de proximité et les produits de 
qualité. Cette demande de renforcement du lien entre producteurs et consommateurs constitue d’ailleurs l’un des axes majeurs de la politique publique de l’alimentation 
déclinée au travers du Programme national pour l’Alimentation (PnA), et inscrit dans la loi d’avenir publiée en octobre 2014.

La restauration collective regroupe plus de 73 000 structures publiques ou privées en France. Ces restaurants ont distribué en 2010 près de 3 milliards de repas. En 
moyenne, un français prend 58 repas en restauration collective chaque année (soit un peu plus d’un par semaine). Ainsi, la restauration collective, en touchant l’ensemble de 
la population, est un acteur important pour contribuer à l’éducation alimentaire des jeunes et à la sensibilisation des consommateurs. L’introduction de produits locaux et/ou bio 
dans la restauration collective constitue une piste intéressante de valeur ajoutée pour les territoires en contribuant au développement d’une consommation durable, au 
maintien d’une agriculture de proximité et à la mise en synergie entre acteurs concernés.
Cependant, les filières d’approvisionnement de proximité et de qualité pour la restauration collective se heurtent encore à de nombreuses difficultés qui limitent leur 
développement (maîtrise des coûts, besoin de structuration de l’offre et/ou de la demande, mise en relation des fournisseurs et acheteurs, respect de la réglementation...), 
autant de problématiques qui ont nécessité de trouver des réponses pour faciliter le développement d’un approvisionnement de proximité en restauration collective.

À l’heure où une large majorité des consommateurs français souhaite contribuer, par l’orientation de ses achats, au soutien de produits locaux, la restauration collective a un 
rôle majeur à jouer vis-à-vis de l’approvisionnement de proximité, garant de la diversité des produits, du respect de leur saisonnalité, et du développement économique et 
social des territoires. C’est aussi une manière de structurer l’offre et de créer une dynamique collective sur un même territoire, tout en participant ensemble au redressement 
de notre économie. C’est redonner aux producteurs et aux industries de transformation implantées dans tout le territoire la légitime fierté de nourrir leurs concitoyens et plus 
particulièrement ceux de leur territoire.

Outils :

Localim : acheter autrement en restauration collective (Ministère de l’agriculture)
Localim, un nouvel outil à destination des acheteurs publics de la restauration collective en gestion directe pour accompagner le développement de l’approvisionnement local 
et de qualité. Composée de fiches opérationnelles, méthodologiques et par filières, cette boîte à outils donne aux acheteurs publics les clefs juridiques et techniques pour 
développer leurs achats en produits locaux et de qualité. 

Cet outil est aujourd'hui disponible sur le site http://agriculture.gouv.fr/localim-la-boite-outils-des-acheteurs-publics-de-restauration-collective, et permet 
également d’accéder aux 3 guides pratiques suivants :
- Favoriser l’approvisionnement local et de qualité en restauration collective,
- Utiliser les plateformes collectives pour développer l'approvisionnement local en restauration collective,
- Soutiens financiers pour l'approvisionnement de la restauration collective en produits locaux et de qualité.

Réseaux :

http://www.agores.asso.fr/philosophie-engagement/reseau

https://www.fne.asso.fr/actualites/charte-d%E2%80%99identit%C3%A9-des-regal-r%C3%A9seaux-pour-eviter-le-gaspillage-alimentaire

https://www.finistere.fr/Actualites/Manger-bio-en-restauration-collective

http://www.bio29.fr/manger.php?rub=2&ssrub=5

https://www.bio-bretagne-ibb.fr/publications-et-chiffres-cles/restauration-collective-2/

http://www.agencebio.org/sengager-en-restauration-collective

http://www.restaurationbio.org/

http://www.restauration21.fr/restauration21/2015/03/plus-de-100-fournisseurs-bio-pour-la-restauration-collective-en-finist%C3%A8re.html

https://fr.calameo.com/read/001515216f021d55b9417

http://www.terra.bzh/actualites/restauration-collective-s-approvisionner-en-local-c-est-possible:4Q8TVQW9.html

http://agriculture.gouv.fr/localim-la-boite-outils-des-acheteurs-publics-de-restauration-collective
http://www.agores.asso.fr/philosophie-engagement/reseau
https://www.fne.asso.fr/actualites/charte-d%E2%80%99identit%C3%A9-des-regal-r%C3%A9seaux-pour-eviter-le-gaspillage-alimentaire
https://www.finistere.fr/Actualites/Manger-bio-en-restauration-collective
http://www.bio29.fr/manger.php?rub=2&ssrub=5
https://www.bio-bretagne-ibb.fr/publications-et-chiffres-cles/restauration-collective-2/
http://www.agencebio.org/sengager-en-restauration-collective
http://www.restaurationbio.org/
http://www.restauration21.fr/restauration21/2015/03/plus-de-100-fournisseurs-bio-pour-la-restauration-collective-en-finist%C3%A8re.html
https://fr.calameo.com/read/001515216f021d55b9417
http://www.terra.bzh/actualites/restauration-collective-s-approvisionner-en-local-c-est-possible:4Q8TVQW9.html
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ANNEXE 5 – Charte Agriculture et Urbanisme du Finistère - Fiche B2
Téléchargement :  http://www.finistere.gouv.fr/Politiques-publiques/Amenagement-du-territoire-construction-logement/Le-Foncier

http://www.finistere.gouv.fr/Politiques-publiques/Amenagement-du-territoire-construction-logement/Le-Foncier
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ANNEXE 5 – Charte Agriculture et Urbanisme du Finistère - Fiche B2
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ANNEXE 5 – Charte Agriculture et Urbanisme du Finistère - Fiche B2
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ANNEXE 6 – Charte Agriculture et Urbanisme du Finistère - Fiche B4
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ANNEXE 7 – Procédure de mise en valeur des terres incultes
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ANNEXE 7 – Procédure de mise en valeur des terres incultes
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ANNEXE 8 – Protection du bocage
Téléchargement : http://www.bretagne-environnement.org/Media/Dossiers/Le-bocage/(categorie)/29172

http://www.bretagne-environnement.org/Media/Dossiers/Le-bocage/(categorie)/29172


 

17/28

ANNEXE 8 – Protection du bocage
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ANNEXE 9 – Zéro phyto : Former les jardiniers, sensibiliser les élus et la population

Ma commune sans pesticideMa commune sans pesticideMa commune sans pesticide

La Loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte vise à :

● préparer l’après pétrole et à instaurer un modèle énergétique robuste et durable face aux enjeux d’approvisionnement en énergie, à 
l’évolution des prix, à l’épuisement des ressources et aux impératifs de la protection de l’environnement ;

● favoriser une croissance économique durable et la création d’emplois pérennes et non délocalisables.

Afin de répondre aux impératifs de la protection de l’environnement, les collectivités territoriales, les établissements publics et l’État ne 
peuvent plus utiliser ou faire utiliser des produits phytosanitaires chimiques depuis le 1er janvier 2017 pour l’entretien des espaces 
verts, des forêts ou des promenades accessibles ou ouverts au public et relevant de leur domaine public ou privé (article L. 253-7 du code rural 
et de la pêche maritime). 

C’est une avancée importante pour la protection de la biodiversité et de la santé des populations. Seuls les produits de biocontrôle et les 
produits utilisables en agriculture biologique seront autorisés. En cas de danger sanitaire avéré, les traitements contre les organismes nuisibles 
pourront être autorisés par arrêté ministériel ou Préfectoral.

Les particuliers sont également concernés par la loi :

● depuis le 1er janvier 2017, la vente en libre-service des produits phytosanitaires chimiques n’est plus autorisée. Ces produits 
sont désormais délivrés après un conseil personnalisé donné par un vendeur certifié et des aménagements spécifiques sont mis en 
place par les distributeurs afin d’empêcher l’accès direct au produit (car les jardiniers amateurs qui n’ont jamais été formés dans leur 
grande majorité à utiliser des produits chimiques, ne prennent pas les précautions nécessaires pour se protéger, au moment du 
traitement ou après, par méconnaissance des risques de contamination). Les produits de biocontrôle et produits utilisables en 
agriculture biologique ne sont pas concernés par cette mesure ;

● au 1er janvier 2019, la vente et l’usage des produits phytosanitaires chimiques seront interdits aux particuliers.

Dans ce contexte, toutes les collectivités territoriales doivent faire évoluer leurs pratiques. À cet effet, le Ministère de la transition 
écologique et solidaire a élaboré un guide destiné aux collectivités, afin de les accompagner dans cette nouvelle étape : « Ma commune sans 
pesticide, le guide des solutions ».
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ANNEXE 9 – Zéro phyto : Former les jardiniers, sensibiliser les élus et la population

Ma commune sans pesticideMa commune sans pesticideMa commune sans pesticide

Source : « Ma commune sans pesticide, le guide des solutions »
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ANNEXE 10 – Atlas des enjeux paysagers du Finistère – Fascicule 4 : fiches outils
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ANNEXE 10 – Atlas des enjeux paysagers du Finistère – Fascicule 4 : fiches outils
Téléchargement :
http://www.finistere.gouv.fr/Politiques-publiques/Amenagement-du-territoire-construction-logement/Connaissance-du-territoire/Paysages

Fiche 17

Fiche 18

Fiches 
16 et 18

VOIR :

Fiches
12 et 21

Fiche 14

Fiches
13, 14, 17 
et 20

http://www.finistere.gouv.fr/Politiques-publiques/Amenagement-du-territoire-construction-logement/Connaissance-du-territoire/Paysages
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ANNEXE 10 – Atlas des enjeux paysagers du Finistère – Fascicule 4 : fiches outils
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ANNEXE 11 – Fiscalité de l’aménagement

L’accompagnement et l’incitation financière des opérations d’aménagement et des démarches de revitalisation des centres-bourgs sont des 
points complexes qui méritent d’être abordés le plus en amont possible. 
Il s’agit de bien appréhender les projets sous tous leurs aspects, et ce tant de la part des collectivités porteuses de ces démarches 
ensemblières que du particulier.

Il convient dès lors de faire converger l’élaboration des documents d’urbanisme avec la mise en place d’outils fiscaux et financiers au 
service de la réduction de la consommation d’espaces, de la densification et de la reconquête des paysages , afin de créer une synergie 
permettant d’atteindre les objectifs souhaités, car la fiscalité locale induit souvent quant à elle un phénomène de délocalisation de l'urbanisation 
depuis les villes centres, où les charges sont plus lourdes, vers les communes périphériques.

Pour plus d’information :

Panorama de la fiscalité de l’aménagement et des aides financières
Téléchargement :
http://www.finistere.gouv.fr/Politiques-publiques/Amenagement-du-territoire-construction-logement/Connaissance-du-territoire/Paysages/
Fiscalite-de-l-amenagement-au-service-des-paysages

« Panorama des aides financières pour la revitalisation des centres bourgs en bretagne »

Le présent document a cherché à compiler les différents dispositifs mis en œuvre par les partenaires en 
Région Bretagne auprès de ces deux cibles, collectivités et particuliers, en matière d’aide à la réalisation 
d’études de revitalisation mais aussi d’aide à la réalisation de travaux. Il ne prétend pas être exhaustif ni 
directement opérationnel dans sa précision mais cherche à dresser un panorama d’acteurs et de 
ressources potentiellement mobilisables. 

Ce document a été élaboré en 2016 par l’Établissement Public Foncier de Bretagne en collaboration avec 
l’État et la Région Bretagne.

Les différents dispositifs :

Agence nationale pour l’amélioration de l’habitat (ANAH)
- Aides aux propriétaires occupants
- Aides aux propriétaires bailleurs
- Aides aux copropriétaires ou aux syndicats de copropriétaires
- Prestations d’ingénierie

État :
- Fonds d’aide à la rénovation thermique
- Primes Habiter Mieux
- Éco-Prêt Habiter Mieux
- Prêt à taux Zéro (PTZ)
- FISAC (Fonds d’intervention pour les services, l’artisanat et 
le commerce)
- Volet territorial du contrat de plan État R   égion (FNADT)‑
- Dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR)

* Conseils départementaux 
-Bonification des aides de l’ANAH ou des aides aux opérations de logement social
* Conseil départemental du Finistère :
- Appel à manifestation d’intérêt revitalisation de l’habitat des centres bourgs
- Dispositif patrimoine cadre de vie

Établissement public foncier de Bretagne (EPF) :
- Accompagnement pour les études pré-opérationnelles et pour le portage foncier
- Minoration foncière

Région Bretagne et Pays
- Contrats de partenariat
- Inventaire du patrimoine

Investissements Territoriaux Intégrés (Autorité de gestion : Région Bretagne)
- Fonds européens – FEDER
- Fonds européens – FEADER – LEADER

Caisse des Dépôts et des Consignations
- Accompagnement des projets de redynamisation des centres villes / bourgs

http://www.finistere.gouv.fr/Politiques-publiques/Amenagement-du-territoire-construction-logement/Connaissance-du-territoire/Paysages/Fiscalite-de-l-amenagement-au-service-des-paysages
http://www.finistere.gouv.fr/Politiques-publiques/Amenagement-du-territoire-construction-logement/Connaissance-du-territoire/Paysages/Fiscalite-de-l-amenagement-au-service-des-paysages
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ANNEXE 11 – Fiscalité de l’aménagement

Panorama de la fiscalité de l’aménagement et des aides financières
Téléchargement :
http://www.finistere.gouv.fr/Politiques-publiques/Amenagement-du-territoire-construction-logement/Connaissance-du-territoire/Paysages/
Fiscalite-de-l-amenagement-au-service-des-paysages

« Fiscalité de l’aménagement associée à une planification et programmation 
urbaine durable : la taxe d’aménagement »

+ ANNEXE N°1 : LES OUTILS DE L’ACTION FONCIÈRE AU SERVICE DES POLITIQUES 
PUBLIQUES

+ ANNEXE N°2 : ILLUSTRATION DU MÉCANISME DES DIVISIONS PARCELLAIRES ET DE 
L’ÉVOLUTION DU TISSU BÂTI

Mise en place au 1er mars 2012, la TA remplace principalement la Taxe Locale d’Équipement 
suite à la publication de la loi n° 2010-1658 du 29 décembre 2010 de finances rectificative 
pour 2010. Elle est créée pour aider les communes à subvenir à leurs besoins en matière 
d’aménagement dans la commune (voirie et réseaux divers, éclairage, équipements et 
espaces publics).

Sectorisation ou majoration ?
La distinction peut paraître faible et pourtant elle est bien présente, d’où l’importance de bien 
comprendre comment les appliquer.

FICHES PRATIQUES :

* La taxe d’aménagement
* Sectoriser ou majorer ?
* Définitions des concepts utilisés pour la sectorisation de la TA
* Le versement pour sous-densité

Ce document a été élaboré en 2017 par la DDTM du Finistère.

http://www.finistere.gouv.fr/Politiques-publiques/Amenagement-du-territoire-construction-logement/Connaissance-du-territoire/Paysages/Fiscalite-de-l-amenagement-au-service-des-paysages
http://www.finistere.gouv.fr/Politiques-publiques/Amenagement-du-territoire-construction-logement/Connaissance-du-territoire/Paysages/Fiscalite-de-l-amenagement-au-service-des-paysages
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ANNEXE 11 – Fiscalité de l’aménagement
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ANNEXE 11 – Fiscalité de l’aménagement
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ANNEXE 11 – Fiscalité de l’aménagement
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